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à deux) et pour finir M. Attlee, M. Eden et M. Clement Davies (le
leader libéral) s'y affrontaient en personne. A l'heure où j'écris ces
lignes, le même journal publie chaque jour depuis une semaine un
« forum » sous la présidence d'un de ses rédacteurs, auquel
participent une douzaine des meilleurs spécialistes anglais des affaires
chinoises et qui a pour objet d'élucider quelques aspects du
problème chinois actuel, tels que, par exemple: Le communisme est-il
solidement implanté en Chine? Quel communisme? La Chine sera-
t-elle, oui ou non, un pays satellite de l'U. R. S. S.

Mais il est temps de conclure et je me suis beaucoup éloigné,
comme on le voit, du Journal civique de M. Porchet. Aussi bien
n'est-ce pas tant son projet qui me paraît valable que l'inquiétude
qui l'a motivé et l'effort qu'il suggère pour remédier à cette maladie
infantile de la démocratie qu'il appelle le cloisonnement de la pensée

civique — une des principales causes, à mon sens, de
l'abstentionnisme dans les élections et les votations populaires.

On a beaucoup vanté ces dernières années les bienfaits de la
démocratie directe et l'on s'est mis aussi à y recourir plus souvent
que par le passé. Mais abstraction faite d'un jugement quant à

leur résultat, ces expériences nouvelles ne sont pas rassurantes.
Les failles que M. Porchet percevait, il y a un quart de siècle, nous
sont encore très visibles et tout aussi graves et profondes, sinon
même davantage. U est toujours temps d'y remédier et j'espère avoir
au moins indiqué ici dans quel esprit il importe d'agir: à l'opposé
exactement des fanatismes qui empoisonnent notre monde et dans
une pratique beaucoup plus libérale de la discussion démocratique
et du respect de l'opinion d'autrui.

Erratum
A la page 36 de la « Revue syndicale suisse » de février 1951, une fâcheuse

confusion s'est glissée dans le résumé du champ d'application du projet de loi
fédérale sur le travail dans l'industrie, l'artisanat, le commerce, les transports et
les branches économiques similaires. Nous croyons par conséquent nécessaire de
rétablir ci-dessous tout le passage corrigé:

« Le champ d'application s'étend à toutes les entreprises publiques et privées
sises en Suisse. INe sont pas soumis à la loi les services administratifs des
pouvoirs publics fédéraux, cantonaux et communaux, les églises et les couvents, les

entreprises agricoles, viticoles et sylvicoles, ainsi que les entreprises accessoires

qui ont pour activité prépondérante de conserver ou de transformer les produits
de l'exploitation principale ainsi que les ménages privés. La loi s'applique aux
rapports de travail de toutes les personnes occupées dans les entreprises qu'elle
régit, à part les fonctionnaires et autres travailleurs liés par un engagement de

droit public, le conjoint de l'employeur, les personnes qui remplissent une
fonction importante dans la direction de l'entreprise ou y sont chargées d'une
activité artistique indépendante ou d'une activité scientifique, les ouvriers à

domicile soumis à la législation fédérale sur le travail à domicile.»
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